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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-1-7-1  
Séance du vendredi 16 janvier 2009 
 
 

SOUTIEN EN FAVEUR DU PATRIMOINE PROTEGE, 
NON PROTEGE ET DES MUSEES  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° E6-2008 du 20 mars 2008 relative aux 
délégations de compétences à la Commission Permanente du Conseil Général, 

VU la délibération n° CG-2008-5-7-3 du Conseil Général du 11 décembre 2008 relative au 
Budget Primitif 2009 en faveur de la conservation et de l’animation du patrimoine 
culturel, 

VU l’avis de la Commission de la Culture et du Patrimoine en date du 20 novembre 2008, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

1) Alloue des subventions de fonctionnement d’un montant total de 2 369 963 € pour : 
 
- L’Association Propriétaire du Musée National de l’automobile de Mulhouse : 90 000 € 
- L’Association pour la Gestion et l’Animation du Parc Textile de Wesserling : 500 000 € 
- L’Association de l’Ecomusée D’Alsace : 360 000 € et 80 963 € 
- L’Association du Musée de l’Impression sur Etoffes : 40 000 € 
- Le Pôle d’Archéologie Interdépartemental Rhénan : 800 000 € 
- Le Syndicat Mixte du Hohlandsbourg : 180 000 € 
- Le Centre Départemental d’Histoire des Familles : 319 000 € 
 
étant précisé que ce montant sera prélevé sur les crédits inscrits au budget départemental 
2009 : 

 code opération 2009-D711-9999-2 imputation 65-312-6574-2277-014 
 code opération 2009-D711-9999-1 imputation 65-312-65735-2277-014 
 code opération 2009-D711-16-1 imputation 65-312-65735-2277-014 
 code opération 2009-D712-9999 imputation 65-312-6574-2287-014 
  

 
2) Alloue des subventions d’investissement d’un montant total de 148 000 € réparti 

comme suit : 
 
- L’Association pour la Gestion et l’Animation du Parc Textile de Wesserling : 125 000 € 
- Le Centre Départemental d’Histoire des Familles : 23 000 € 
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étant précisé que ce montant sera prélevé sur les crédits inscrits au budget départemental 
2009 : 

 code opération 2009-D214-9999 imputation 204-312-2042-2302-014 
 code opération 2009-D212-9999 imputation 204-312-2042-2282-014 

 
3) Autorise le Président à signer les avenants à intervenir avec les différentes 

Associations énumérées au présent rapport. 
 

 

LE PRESIDENT 

Pour le Président,  

le 1er Vice-Président Délégué 

 

 
 
        Rémy WITH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté 
Monsieur Guy DAESSLE ne participe pas au vote.  


